
 

                       RETOURS SUR - Réunion du 10 mars 2022 

 
 

 
        Date : Mardi 10 mars 2022 

    Lieu : CH Le Vinatier, La Ferme du Vinatier, Salle Bamako 

       Nombre de personnes : 11 présents sur 17 inscrits 

Partenaires : ARS, DRAC, Région, Tadaa, intersTICES 

 

 
 

GROUPE 2 

DISPOSITIF 

https://tadaa.fr/
https://www.interstices-auvergnerhonealpes.fr/


 
 
 

LA DÉMARCHE 
 

La convention régionale cadre Culture et Santé arrivant à son terme à la fin de l'année 2022, l’Agence 

régionale de santé, la Direction régionale des affaires culturelles et la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

vous invitent à participer à leurs réflexions en lançant une démarche de concertation animée par 

interSTICES entre mars et juin prochain, dont les résultats seront présentés en septembre 2022. 

L'ouverture d'un espace dédié sur le site d'interSTICES permettra également de suivre et/ou de 

contribuer. Il s'agit de faire émerger des idées et propositions pour nourrir les bases d'un nouveau 

texte cadre. Trois angles de concertation attendent votre mobilisation : 

✔ Une enquête sur le programme via un questionnaire en collaboration avec le service Etudes et 

Statistiques de l’ARS. 

✔ Une évaluation de l’appel à projet contractuel au travers du stage d’une étudiante Chloé Nave. 

✔ Une réflexion approfondie par la mise en place de groupes de travail en partenariat avec C=la 

coopérative TADAA.  

Le groupe DISPOSITIF viendra se focaliser sur les volets techniques du dispositif, que ce soit à travers 

la question des aides financières ou celle de l'accompagnement, en invitant à interroger la pertinence, 

l'adéquation et, le cas échéant, l'amélioration des outils existants...  

 
Mots clés 

Aides financières – appel à projet annuel – appel à projet contractuel - 
Dématérialisation - Calendrier du dépôt des candidatures – Dispositif 

d’accompagnement – coordination d’interSTICES – comités locaux – 
formation  
 

 

LE MOT DES PARTENAIRES 
Par Agnès MONIER, conseillère action culturelle territoire Puy-de-Dôme et Haute-Loire et Bruno 
GALLICE, conseiller action culturelle territoires Ardèche et Drôme, co-responsables du programme 
Culture et Santé, DRAC Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Culture et Santé est une politique d’actions culturelles tout à fait en résonance avec l’engagement de 

la DRAC pour une Culture présente pour tous les publics quel que soit leur parcours de vie et ainsi 

leur permettre une ouverture, une forme d’évasion mais aussi d’émancipation et de respiration. Il est 

important de ne pas se retrouver au banc de la société lorsqu'on est concerné par l'hospitalisation, le 

handicap, y compris en matière de culture et d'arts. 

Cette politique, bien que très ancienne et fortement ancrée, cherche encore à progresser et à se 

déployer davantage comme, par exemple, sur les territoires auvergnats.  

https://www.interstices-auvergnerhonealpes.fr/images/2022/Concertation_intentions_VDEF.pdf


Cette concertation, par la force du collectif, en sera un des outils précieux en permettant d’interroger, 

l’existant, ouvrir le champ des possibles, et ainsi construire ensemble des perspectives riches et 

stimulantes pour la suite et l’ensemble des partenaires dans le champs de la santé et de la culture.  

 

LE GROUPE 
Dimension territoriale des groupes de travail (en bleu les membres du groupe DISPOSITIF, en rose les 
membres du groupe ORIENTATIONS) 
 

 

PRISE DE POULS 



Le premier mot qui vous vient quand vous pensez Culture et Santé ? 

 

A noter 

Positivité du 

vocabulaire utilisé 

Clairement dans quelque 

chose de concret  

Centralité de la notion de 

rencontre.  

Une appréhension 
humaine : découverte 

lien social, relation, 
partage.  

CE QUE L’ON A MIS AU TRAVAIL 
Regarder où l’on est avant d’aller voir où l’on veut aller en répondant à la question suivante :  
Vers quel(s) dispositif(s) opérationnel(s) devraient aller ou ne devraient surtout pas aller Culture et 
Santé ? Résultats d’un premier brainstorming. Ce premier travail « à froid » pose des bases d’intention 
pour la suite de ce groupe 
 

 

Aller vers  

 

- Une adaptation du dispositif au 
structure, cadre juridique et 
temporalité notamment.  
 

- Tenir compte de la saison culturelle et 
des structures culturelles partenaires. 
 

- Conserver les 2 formules du dispositif : 
annuel et contractuel.   

 
- Plus de souplesse sur la durée du 

conventionnement (1, 2, 3 ans).  
 

- Renforcer et pérenniser les espaces 
d’échanges et de mise en commun 
entre acteurs Culture et Santé.  
 

 

Ne surtout pas aller vers 

 

- Le dispositif ne doit pas devenir une 
contrainte administrative et ne doit pas 
faire émerger des difficultés techniques.  
 

- Des vocabulaires et une culture non 
partagée. Il doit veiller aux vocabulaires 
utilisés pour une compréhension 
uniforme et partagée des critères, de la 
dimension partenariale attendue et des 
objectifs.  

 

 

 



 

LES REMARQUES/QUESTIONNEMENTS/PISTES pour plus tard 
 

✔ La question de l’attention au vocabulaire 

✔ La difficulté de faire des choix  

✔ L’impact de la crise sanitaire sur les vécus 

✔ L’adaptation nécessaire (calendriers, procédures…) 

 

Des questions ? Des 
commentaires ? 

interstices.aura@gmail.com 


